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RESTAURATİON et İNTERNAT 
 

 

Le système de TARIFICATION offre aux familles plusieurs solutions possibles. Les renseignements, ci-après, 
vous guideront dans votre choix.(Sur la base des tarifs 2023). 
 
 
CAS 1 – LES  FORFAITS  DEMI-PENSION  ET  INTERNAT : 
 

 FORFAIT DP 4 Jours :          440.64 € à l'année pour 144 repas soit 3.06 € par jour.              

 FORFAIT DP 5 Jours :          550.80 € à l'année pour 180 repas soit 3.06 € par jour. 

 INTERNE :          1 490.40 € à l’année pour 180 repas soit 8.28 € par jour. 

Les forfaits sont facturés en 3 fois. 
Rappel : Seuls les stages, les voyages, les sorties scolaires, et les absences de 5 jours minimum 
consécutifs pour maladie sur demande écrite  seront décomptés des factures. 
 
 
MODALITES DE PAIEMENT : 
 

 Par prélèvement , valable pour la durée totale de la scolarité- (Veuillez remplir le document 
mandat de prélèvement SEPA) 

 Par carte bancaire en ligne, à partir de votre compte Parent Educonnect 
https://educonnect.education.gouv.fr OU  de l’ENT ac-Poitiers « Lycée Connecté » : rendez-
vous dans l’application « Scolarité Services » puis « Paiement des factures », 

 Par carte bancaire au bureau de Gestion de la Restauration,  

 Par chèque déposé au bureau de Gestion de la Restauration de l’établissement, 

 Par virement sur le compte de l’établissement, 

 En espèces au bureau de Gestion de la Restauration dans la limite de 300.00 € 
 
 

 

   

                     CAS 2 – LES REPAS  AU  TICKET : 
 

 DEMI PENSIONNAIRE :  4.10 € par jour (sous réserve de déjeuner au moins 4 fois par semaine).              

 EXTERNE :                      4.84 € par jour.  
             

Il convient de veiller à ce que le compte soit TOUJOURS approvisionné (5 repas en moyenne). 

 

https://educonnect.education.gouv.fr/
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MODALITES DE PAIEMENT : 

 

 Par carte bancaire au bureau de Gestion de la Restauration ou sur internet via votre espace 
monétique dédié GEC en ligne, 

 Par chèque établi à l’ordre du Lycée P. Guérin – Niort (inscrire au dos du chèque le numéro de 
la carte, le nom et la classe de l’élève) et déposé dans une boîte à lettres dédiée, installée à 
proximité du bureau de Gestion de la Restauration, 

 En espèces au bureau de Gestion de la Restauration jusqu’à 300 € maximum. 
 

 

Pour les inscriptions septembre 2023 Pour les réinscriptions septembre 2023 

41.00 € par chèque (à l'ordre de l'Agent 
comptable du Lycée P. GUERIN - NIORT) 

avec encaissement fin août. 

41.00 € en espèces ou par chèque (à l'ordre de l'Agent 
comptable du Lycée P. GUERIN-NIORT) au dos duquel 

apparaîtront les NOM et Prénom de l'élève. 
Ce chèque sera encaissé immédiatement. 

 

L’ENGAGEMENT EST ANNUEL 
 
 

CHANGEMENT DE REGIME : 
 
Tout changement de régime fait l’objet d’une demande écrite adressée au Chef d’établissement par le 
responsable financier. Elle doit être transmise au bureau de la Gestion de la Restauration. 
Au début de l’année scolaire (jusqu’au 15.09.2023) l’accord de changement de régime est accepté et 
automatique afin de permettre à l’élève d’adapter son régime à son nouvel emploi du temps. 

Passé ce délai, les changements de régime sont exceptionnels et font l’objet d’un accord du Chef 
d’établissement. 

 

CARTE ACCES  LYCEE ET RESTAURTION : 

Lors de la première rentrée, une carte d'accès au restaurant scolaire qui sert également d’accès au 
Lycée est fournie à chaque nouvel élève. Elle est gratuite. En cas de perte ou de détérioration, elle 
sera facturée au coût d’achat soit 0.85 € -tarif 2023-. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le règlement intérieur du service de restauration et d'hébergement est consultable sur le 
site (https://www.lycee-paul-guerin.fr). 

 


